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Lors de consultations plénières du Conseil de sécurité, il a été décidé de 
vous informer de la teneur du rapport et des recormnandations du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la Jordanie (5121786) qui 
ont été approuvées et de vous demander de prendre les dispositions visées dans le 
rapport et les recommandations en question. 

Comme vous le savez, cette décision fait suite à la demande d'assistkace 
présentée par le Gouvernement jordanien en vertu de 1'Article 50 de la Charte pour 
faire face aux difficultés dues à l'exécution des mesures prévues dans la 
résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité (S121620, annexe). 
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